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Arrêté grand-ducal du 12 janvier 2001 autorisant l’admission de la commune de Schifflange au 
syndicat intercommunal de gestion informatique (S.I.G.I.)

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;
Vu la loi du 14 février 1900 concernant la création des syndicats de communes telle qu’elle a été modifiée et

complétée par la loi du 23 décembre 1958 et par la loi du 29 juillet 1981;
Vu la délibération du conseil communal de la commune de Schifflange en date du 29 mai 2000 aux termes de laquelle

le prédit corps sollicite l’admission de la commune qu’il représente au syndicat intercommunal de gestion informatique
(S.I.G.I.) dont la création a été autorisée par arrêté grand-ducal du 31 mars 1982;

Vu les délibérations des conseils communaux de 92 communes déjà syndiquées desquelles il résulte qu’ils sont
d’accord avec l’admission de la commune de Schifflange au syndicat intercommunal en question;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Sont approuvées les délibérations précitées ayant pour objet l’admission de la commune de Schifflange au
syndicat intercommunal de gestion informatique (S.I.G.I.).

Art. 2. Notre Ministre de l’Intérieur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Mémorial.
Le Ministre de l’Intérieur, Château de Fischbach, le 12 janvier 2001,

Michel Wolter Henri

Arrêté ministériel du 15 janvier 2001 portant nomination des membres du Conseil d’Administration
de l’Ecole professionnelle de Differdange.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle

et des Sports,

Vu l’acte notarié du 21 septembre 1978 constituant l’établissant d’utilité publique «Ecole Professionnelle de
Differdange»;

Vu l’arrêté grand-ducal du 23janvier 1979 approuvant l’acte notarié du 21 septembre 1978;
Vu la convention du 6 novembre 1978 entre l’Etat du Grand-Duché de Luxembourg, l’Administration de la Ville de

Differdange, la Chambre de Commerce du Grand-Duché de Luxembourg et la Chambre de Travail du Grand-Duché
de Luxembourg;

Arrête:

Art. 1er. Sont nommés membres du Conseil d’Administration de l’établissement d’utilité publique «Ecole
Professionnelle de Differdange»:

– Monsieur Aly Schroeder, directeur à la formation professionnelle, représentant du Gouvernement;
– Monsieur Nic Alff, directeur du Lycée Technique Esch, représentant du Gouvernement;
– Monsieur Marcel Blau, bourgmestre de la Ville de Differdange;
– Monsieur Erny Kass, échevin de la Ville de Differdange;
– Monsieur André Bock, directeur de Mecan ARBED, représentant de la Chambre de Commerce;
– Monsieur Jean Marx, chef du secteur formation au service du personnel de l’Arbed, administrateur délégué;
– Monsieur Fernand Speltz, conseiller économique, représentant de la Chambre de Travail.

Art. 2. Monsieur Aly Schroeder, préqualifié, assume la fonction de président.

Art. 3. Le présent arrêté qui sera publié au Mémorial sera transmis aux intéressés pour leur servir de titre.
Luxembourg, le 11 janvier 2001.

Le Ministre de l’Education Nationale,
de la Formation Professionnelle

et des Sports,
Anne Brasseur

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Vacance de poste. – Les intéresés sont informés
par la présente que l’administration de l’enregistrement et des domaines dispose d’une vacance de poste dans la
carrière supérieure de l’attaché de Gouvernement.

Ledit poste sera pourvu d’un titulaire par voie de recrutement interne.
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Administration des Douanes et Accises. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 19 janvier 2001, démission
honorable de ses fonctions a été accordée à partir du 1er avril 2001, à Monsieur Ferdinand Lorang, vérificateur adjoint
des douanes et accises à l’Inspection des services motorisés à Wasserbillig.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions est conféré à Monsieur Ferdinand Lorang
préqualifié.

Circulaire du 12 janvier 2001 relative à la révision des listes électorales.

Du 1er au 30 avril 2001, les collèges des bourgmestre et échevins procéderont à la révision des listes des électeurs
appelés à participer à l’élection des membres de la Chambre des Députés, des membres des Conseils communaux et
des représentants du Grand-Duché de Luxembourg au Parlement Européen.

Ils inscriront sur les listes électorales les noms de tous les Luxembourgeois qui, domciliés au 1er avril dans la
commune, réunissent les conditions de l’électorat, ainsi que ceux des ressortissants des autres Etats membres de
l’Union européenne dont la demande d’admission aura été agréée par application des lois du 28 janvier 1994 et du 28
décembre 1995. Il est rappelé que pour les électeurs non-luxembourgeois, des listes séparées sont dressées, l’une pour
les élections pour le Parlement Européen et l’autre pour les élections communales.

L’inscription se fera pour les Luxembourgeois, soit d’office, soit à la demande de toute personne qui fait valoir sa
qualité d’électeur en présentant les pièces justificatives. L’inscription des ressortissants de l’Union Européenne se fera
sur leur demande conformément aux lois ci-dessus citées.

Lors de la révision des listes, il convient d’en remanier l’ordre d’inscription des électeurs conformément à la
nouvelle formulation de l’article 9 de la loi électorale par la loi du 18 août 1995.

En ce qui concerne les personnes qui ont perdu le droit de vote du fait d’une condamnation, (loi du 9 juin 1989),
les communes seront informées par les soins du Parquet Général et avant le 15 mars des déchéances frappant les
électeurs de leur commune. La liste communiquée sera valable pour l’année en cours. Lors de la révision des listes
électorales, il y aura lieu de rayer les personnes figurant sur la liste.

Il appartiendra aux personnes se réclamant du recouvrement du droit de vote de produire les pièces afférentes
auprès de l’administration communale en vue de leur réinscription sur les listes électorales.

Afin de permettre le contrôle des relevés actuellement en possession des communes et comprenant les personnes
déchues du droit de vote, les communes sont invitées à en adresser un exemplaire au Parquet Général qui vérifiera
l’exactitude des relevés par rapport aux dispositions légales.

Luxembourg, le 12 janvier 2001.
Le Premier Ministre,

Ministre d’Etat,
Jean-Claude Juncker
Le Ministre de l’Intérieur,

Michel Wolter

Commission d’orientation et de reclassement professionnel des travailleurs handicapés. -
Nomination. - Par arrêté ministériel du 19 janvier 2001, a été désigné comme membre effectif de Commission
d’orientation et de reclassement professionnel des travailleurs handicapés, Monsieur Jeannot Berg, employé au
Ministère du Travail et de l’Emploi, en remplacement de Monsieur Gary Tunsch, inspecteur principal au Ministère du
Travail et de l’Emploi, dont il achève le mandat.

Monsieur Gary Tunsch, préqualifié, a été désigné comme membre suppléant de la Commission d’orientation et de
reclassement professionnel des travailleurs handicapés, en remplacement de Madame Madeleine Weisgerber, rédactrice
au Ministère du Travail et de l’Emploi, dont il achève le mandat.

Indigénat
(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options
– Par déclaration d'option faite le 24.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en

conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ALMEIDA
TEIXEIRA Sandra, née le 01.07.1977 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 17.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BEI Daniele,
né le 02.10.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 06.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Medernach, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CABRAL
CERQUEIRA Lurdes Adelaide, née le 10.10.1960 à Vilar do Monte/Macedo de Cavaleiros (Portugal), demeurant à
Medernach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 24.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARREIRA
Nuno Filipe, né le 25.05.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
CRISTANTIELLI Sante, né le 20.05.1936 à Casamassima (Italie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 30.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA DE SOUSA
Monica, née le 16.01.1979 à Luxembourg, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 26.08.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Esch-sur-Alzette, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
MENDES Ana Teresa, née le 28.11.1978 à Sé Nova/Coimbra (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 15.12.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de DA

COSTA Anna.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 24.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Vianden, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DICHTER Alwine Anna,
née le 30.12.1958 à Neuerburg (Allemagne), demeurant à Vianden, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS REIS
SANTOS José Luis, né le 11.09.1979 à Campo Grande / Lisboa (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DRACA Sasa,
né le 08.11.1971 à Rijeka (Croatie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.07.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ENGLINGER
Arlette, née le 19.09.1957 à Villerupt (France), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 28.05.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FANCIULLI
Vanessa, née le 13.09.1975 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 20.04.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FERNANDES
PAIS Silvia, née le 22.09.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 01.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA
LOPES Jorge, né le 26.03.1980 à Luxembourg, demeurant à Redange-sur-Attert, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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Par arrêté ministériel du 15.12.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES
Georges.

Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas
de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 10.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FLORA REI
Paulo Jorge, né le 10.09.1976 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 05.01.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame FRANÇOIS
Josette Anne Charlette, née le 22.10.1927 à Casablanca (Maroc), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 21.04.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GOMES
CERQUEIRA Sergio, né le 09.08.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 15.12.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

GOMES Sergio.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 09.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GONÇALVES DA SILVA
Fernando Manuel, né le 17.06.1975 à Ettelbruck, demeurant à Bavigne, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 15.12.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 

GONÇALVES Fernand.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 28.07.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur GUERRA 
AURELIO Feliciano, né le 16.10.1974 à Bustelo/Chaves (Portugal), demeurant à Oberkorn, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 12.10.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de 

AURELIO Feliciano.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 27.12.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame HELMER
Catherine, née le 06.03.1965 à Hayange (France), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.05.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JANSCH
Sandrine, née le 26.01.1978 à Luxembourg, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 11.03.1997 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KARAMITRE
Vangelina, née le 09.12.1976 à Luxembourg, demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 12.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KASHEMWA
Zahinda, né le 13.01.1968 à Kinshasa (République Démocratique du Congo), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.
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Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 15.12.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

KASHEMWA Christian.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 14.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur KLEENE Gird Paul, né le
01.02.1933 à Madrid (Espagne), demeurant à Crauthem, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Colmar-Berg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
KRYJANOVSKAIA Margarita Vitalievna, née le 07.05.1966 à Tiraspol (Moldavie), demeurant à Colmar-Berg, a acquis
la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 03.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Steinfort, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LONGHINO
Franco, né le 28.01.1968 à Pétange, demeurant à Steinfort, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.07.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame MEDINGER
Christine Anne, née le 08.01.1973 à Thionville (France), demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 15.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Frisange, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MÜLLER Harmannus, né
le 22.11.1966 à Haarlem (Pays-Bas), demeurant à Frisange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 22.04.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NGANDU
Mianda Maddy Adrienne, née le 06.09.1964 à Kinshasa (République Démocratique du Congo), demeurant à Differdange,
a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 18.11.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame NOTARNICOLA Carina,
née le 05.05.1981 à Ettelbruck, demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.08.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Hesperange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PAK Mi-Hee,
née le 09.05.1968 à Pusan (Corée du Sud), demeurant à Hesperange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 04.10.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PALMIROTTA
Nicola, né le 11.02.1978 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PERRONE
Massimo, né le 04.06.1975 à Differdange, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 02.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PERUGINI
Maria Luisa Rita Loretta, née le 15.03.1963 à Differdange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d'option faite le 15.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame RODRIGO
PEDROSO Clementina Gabriela, née le 25.02.1970 à Lisboa (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 15.12.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

PEDROSO Tina.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 25.01.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Roeser, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ROTH Marie-Rose
Elisabeth, née le 24.05.1947 à Troyes (France), demeurant à Peppange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 06.07.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Koerich, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SCHMITT 
Marie-Astrid, née le 07.02.1966 à Luxembourg, demeurant à Koerich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 23.09.1999 devant l'officier de l'état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SIMONIANZ Angela
Gourguenivna, née le 27.08.1957 à Kiev (Ukraine), demeurant à Sanem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 29.02.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune d'Ettelbruck, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SOUSA DA
CRUZ Aldine, née le 17.12.1976 à Ettelbruck, demeurant à Ettelbruck, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 07.09.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l'art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TARTARELLI
Angelo, né le 08.08.1973 à Pétange, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 09.06.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Winseler, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur THIRY
Christophe Joseph Ghislain Lucien, né le 08.09.1977 à Wiltz, demeurant à Pommerloch, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 27.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Bertrange, en
conformité de l'art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TORRES
BARBOSA Cidalia, née le 20.05.1978 à San José / Libertador (Vénézuéla), demeurant à Bertrange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d'option faite le 10.03.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VALENTE
GOMES Pedro, né le 11.01.1980 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 12.10.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de

GOMES Pedro.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d'option faite le 10.06.1998 devant l'officier de l'état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VIEIRA DE 
OLIVEIRA Sandra Isabelle, née le 22.08.1977 à Pétange, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
Par arrêté ministériel du 12.10.2000, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de VIEIRA

Sandra Isabelle.
Cette décision ne prend effet qu'après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s'il n'intervient pas

de révocation conformément à l'article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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– Par déclaration d'option faite le 13.07.2000 devant l'officier de l'état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l'art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VUILLEMIN
Marine Jeanne, née le 06.06.1982 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Office des assurances sociales. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des intéressés qu’au
courant du mois d’avril 2001 l’office des assurances sociales organisera un examen de fin de stage sanctionnant la
formation spéciale dans la carrière supérieure de l’attaché de direction.

Conseil arbitral des assurances sociales. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des
intéressés qu’au courant du mois de mai 2001 le conseil arbitral des assurances sociales organisera un examen de fin
de stage sanctionnant la formation spéciale dans la carrière moyenne du rédacteur.

Institutions de sécurité sociale. – Examens de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des intéressés
qu’au courant du mois de mai 2001 des examens de fin de stage sanctionnant la formation spéciale seront organisés
par les institutions de sécurité sociale suivantes:

1) dans la carrière du rédacteur:
– Administration commune des caisses de sécurité sociale des classes moyennes
– Caisse de pension des employés privés
– Centre commun de la sécurité sociale
– Office des assurances sociales
– Union des caisses de maladie

2) dans la carrière de l’expéditionnaire administratif:
– Union des caisses de maladie

Oeuvre Nationale de Secours Grande-Duchesse Charlotte. – Nomination. – Par arrêté du Premier
Ministre, Ministre d’Etat, du 14 décembre 2000, Madame Christiane Loutsch-Jemming, Conseiller de Gouvernement
première classe au Ministère de l’Intérieur, a été nommée membre du Conseil d’administration de l’Oeuvre Nationale
de Secours Grande-Duchesse Charlotte, en remplacement de Monsieur Claude Frieseisen, démissionnaire, dont elle
achèvera le mandat.

Tableau au 31 décembre 2000 des professionnels du secteur financier autorisés à exercer leur activité
et soumis au contrôle de la commission de surveillance du secteur financier conformément à
l’article 42 de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier.

Nombre total: 113

Commissionnaires (article 24A) – nombre: 10

ATTRAX S.A., 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg-Strassen

BISYS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 19-21, route d’Arlon, L-8009 Strassen

COMPAGNIE INTERNATIONALE DE RENTES S.A., 251, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

CREDIT LYONNAIS INTERNATIONAL FUND SERVICES S.A., 19-21, route d’Arlon, L-8009 Strassen

CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEMBOURG) S.A., 5, rue Jean Monnet, L-2180
Luxembourg

EUROBLIG, COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE D’INTERMEDIATION, 41, boulevard de la Pétrusse, L-2320
Luxembourg

EUROTRADE SECURITIES S.A., 70, Grand-rue, L-1660 Luxembourg

HARLOW MEYER SAVAGE (LUXEMBOURG) S.A., 4, rue Thomas Edison, L-1445 Luxembourg

RAYMOND JAMES BENELUX (LUXEMBOURG) S.A., 25, rue Notre-Dame, L-2240 Luxembourg

WH SELFINVEST S.A., 11, Place Dargent, L-1413 Luxembourg
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Gérants de fortunes (article 24B) – nombre: 46

ABERDEEN INVESTMENT SERVICES S.A., 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
ATAG ASSET MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A., 34A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330
Luxembourg
BEARBULL (LUXEMBOURG) S.A., 8, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
CARLSON ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A., en abrégé «CAML», 26, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg
CARMIGNAC GESTION LUXEMBOURG S.A., 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
CMI ASSET MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A., 166, route d’Arlon, L-8010 Strassen
COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A., 40, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
COMPTOIR EUROPEEN DE CHANGE ET DE GESTION S.A., en abrégé «C.E.C.G.», 7, rue Federspiel, L-1512
Luxembourg
CREUTZ & PARTNERS, GLOBAL ASSET MANAGEMENT, 144, route de Stavelot, L-9991 Weiswampach
DEGROOF CONSEIL (LUXEMBOURG) S.A., 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg
DEGROOF PORTABELLA S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg
DEGROOF, THIERRY & ASSOCIES S.A., en abrégé «D.T.A.», 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg
DEWAAY LUXEMBOURG S.A., 18, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
DEXIA ASSET MANAGEMENT S.A., 283, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
DIERICKX, LEYS LUXEMBOURG S.A., 247, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
DRIEGE & WEGHSTEEN INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A., 3, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
EUREKA INVESTMENTS S.A., 22, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg
EURINVEST PARTNERS S.A., 9B, Bd Prince Henri, L-1724 Luxembourg
FIDESSA ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A., 33, rue Henri VII, L-1725 Luxembourg
FIDEURAM GESTIONS S.A., 7, place du Théâtre, L-2613 Luxembourg
FLEMING FUND MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S. À R. L., 6H, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
FUCHS & ASSOCIES FINANCE LUXEMBOURG S.A., 17, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
FUNDAMENTUM ASSET MANAGEMENT S.A., 8, rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg
FUND-MARKET S.A., 103, Grand-rue, L-1661 Luxembourg
GROSSBOETZL, SCHMITZ, LOMPARSKI & PARTNER INTERNATIONAL S. A R. L., 2, rue de l’Eau, L-1449
Luxembourg
HAGSTRÖMER & QVIBERG (LUXEMBOURG) S.A., Centre Rosenstiel, 4-6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg
HAVAUX GESTION (LUXEMBOURG) S.A., 25, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
HOTTINGER, NAGELMACKERS & ASSOCIES, 46, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1330 Luxembourg
HSBC INVESTMENT FUNDS (LUXEMBOURG) S.A., 7, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg
HYPOLUX PORTFOLIO MANAGEMENT S.A., 4, rue Alphonse Weicker, L-2721 Luxembourg
ING PRIVATE CAPITAL MANAGEMENT S.A., 48, route d’Esch, L-1470 Luxembourg
INSINGER DE BEAUFORT (LUXEMBOURG) S.A., 66, avenue Victor Hugo, L-1750 Luxembourg
INTERINVEST, 119, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg
IRIS SECURITIES LUXEMBOURG, 25C, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
KEY ASSET MANAGEMENT S.A., 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg
KREDIETRUST, 11, rue Aldringen, L-2960 Luxembourg
LE FOYER, OTTAVIANI & ASSOCIES S.A., 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
MERRILL LYNCH (LUXEMBOURG) S. A R. L., 68-70, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg
PARBEL GESTION S.A., 10, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
PREMIUM SELECT LUX S.A., 10, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg
PRIVALUX MANAGEMENT S.A., 43, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
SCHUMANN-LAVEDRINE FINANCE S.A., 1, rue Goethe, L-1637 Luxembourg
SP ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A., 12, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg
UNION INVESTMENT EUROMARKETING S.A., 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
VONTOBEL LUXEMBOURG S.A., 6B, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
VPB FINANCE S.A., 22, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg
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Professionnels intervenant pour leur propre compte (article 24C) – nombre: 14

AUREA FINANCE COMPANY, 50, rue Basse, L-7307 Steinsel
BETA EUROPA MANAGEMENT S.A., 41, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg
CAPITAL @ WORK INTERNATIONAL, 111, route d’Arlon, L-8009 Strassen
COMPAGNIE FINANCIERE ET BOURSIERE LUXEMBOURGEOISE S.A., en abrégé «COFIBOL», 16, rue d’Epernay,
L-1490 Luxembourg
CORLUY LUXEMBOURG S.A., 283, route d’Arlon, L-8011 Strassen
CREDIT LYONNAIS MANAGEMENT SERVICES S.A., en abrégé «C.L.M.S. (LUXEMBOURG) S.A., 10, avenue
Monterey, L-2163 Luxembourg
EUROPÄISCHES WERTPAPIEREMISSIONS- UND HANDELSHAUS S.A., en abrégé «EuWeSa», 3, rue du Fort
Rheinsheim, L-2419 Luxembourg
FOYER ASSET MANAGEMENT S.A., 6, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg
L.G.I. LOUVRE GESTION INTERNATIONAL S.A., 17, boulevard Roosevelt, L-2450 Luxembourg
PETERCAM (LUXEMBOURG) S.A., 1A, rue Pierre d’Aspelt, L-1142 Luxembourg
SOGEN FINANCE LUXEMBOURG S.A., 15, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg
SZL S.A., 62, route d’Arlon, L-8008 Strassen
UNICO FINANCIAL SERVICES S.A., 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg
VAN MOER SANTERRE LUXEMBOURG S.A., 52-54, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg

Distributeurs de parts d’opc (article 24D) – nombre: 35

ABERDEEN INVESTMENT SERVICES S.A., 21, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg
ATTRAX S.A., 4, rue Thomas Edison, , L-1445 Luxembourg-Strassen
BISYS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 19-21, route d’Arlon, L-8009 Strassen
BNP PARIBAS FUND ADMINISTRATION S.A., 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg
CARLSON ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A., en abrégé «CAML», 26, rue Philippe II, L-2340
Luxembourg
CARMIGNAC GESTION LUXEMBOURG S.A., 23, rue Aldringen, L-1118 Luxembourg
CMI ASSET MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A., 166, route d’Arlon, L-8010 Strassen
COMPTOIR EUROPEEN DE CHANGE ET DE GESTION S.A., en abrégé «C.E.C.G.», 7, rue Federspiel, L-1512
Luxembourg
CORLUY LUXEMBOURG S.A., 283, route d’Arlon, L-8011 Strassen
CREDIT LYONNAIS INTERNATIONAL FUND SERVICES S.A., 19-21, route d’Arlon, L-8009 Strassen
CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEMBOURG) S.A., 5, rue Jean Monnet, L-2180
Luxembourg
DEGROOF PORTABELLA S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg
DEGROOF, THIERRY & ASSOCIES S.A., en abrégé «D.T.A.», 43, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg
EURINVEST PARTNERS S.A., 9B, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg
EUROPEAN FUND ADMINISTRATION S.A., 2, rue d’Alsace, L-1017 Luxembourg
FIDELITY INVESTMENTS LUXEMBOURG S.A., Kansallis House, Place de l’Etoile, L-1479 Luxembourg
FIRST EUROPEAN TRANSFER AGENT S.A., 11, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg
FLEMING FUND MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S. A R. L., 6H, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
FORTIS INVESTMENT FINANCE LUXEMBOURG S.A., en abrégé «F.I.F. LUXEMBOURG S.A.», 41, boulevard
Prince Henri, L-1724 Luxembourg
FOYER ASSET MANAGEMENT S.A., 6, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg
FRANKLIN TEMPLETON INTERNATIONAL SERVICES S.A., 30, Grand-Rue, L-1660 Luxembourg
FRONTRUNNER MANAGEMENT COMPANY S.A., 672, rue de Neudorf, L-2220 Findel
FUND ADMINISTRATION SERVICES & TECHNOLOGY NETWORK (LUXEMBOURG) S.A., en abrégé
«FASTNET», 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg
HAGSTRÖMER & QVIBERG (LUXEMBOURG) S.A., Centre Rosenstiel, 4-6, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg
HSBC INVESTMENT FUNDS (LUXEMBOURG) S.A., 7, rue du Marché-aux-Herbes, L-1728 Luxembourg
INVESTLIFE ASSET DISTRIBUTION S.A., 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg
LE FOYER, OTTAVIANI & ASSOCIES S.A., 28, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg
L.G.I. LOUVRE GESTION INTERNATIONAL S.A., 17, boulevard Roosevelt, L-2450 Luxembourg
LIBERTY ERMITAGE LUXEMBOURG S.A., 17, rue des Bains, L-1212 Luxembourg
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SANPAOLO SERVICES LUXEMBOURG S.A., 8, avenue de la Liberté, L-1930 Luxembourg

SCHROEDER INVESTMENT MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A., 5, rue Hohenhof, L-1736 Senningerberg

UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 291, route d’Arlon, L-1115 Luxembourg

UNICO FINANCIAL SERVICES S.A., 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg

UNION INVESTMENT EUROMARKETING S.A., 308, route d’Esch, L-1471 Luxembourg

VONTOBEL LUXEMBOURG S.A., 6B, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

Preneurs ferme (article 24E) – nombre: 4

EUROPÄISCHES WERTPAPIEREMISSIONS- UND HANDELSHAUS S.A., en abrégé «EuWeSa», 3, rue du Fort
Rheinsheim, L-2419 Luxembourg

FOYER ASSET MANAGEMENT S.A., 6, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

SOGEN FINANCE LUXEMBOURG S.A., 15, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

VAN MOER SANTERRE LUXEMBOURG S.A., 52-54, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg

Conseillers en opérations financières (article 25) – nombre: 9

ERSEL ASSET MANAGEMENT S.A., 7-11, avenue Pasteur, L-2311 Luxembourg

FAMILY OFFICE LUXEMBOURG S.A., 5, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg

GMI-CONSEIL EN VALEURS MOBILIERES INTERNATIONALES S.A., 50, route d’Esch, L-1470 Luxembourg

INVESTOR LUXEMBOURG S.A., 4, place de Nancy, L-2212 Luxembourg

KB  CONSEIL-SERVICE S.A., 8-10, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg

LINDE PARTNERS S.A., 134, route d’Arlon, L-8008 Strassen

MIDAS ASSET MANAGEMENT S.A., 37, Val St. André, L-1128 Luxembourg

S.D.E.T. ADVISORS S.A., 16, rue Dicks, L-1417 Luxembourg

TIMING CONSULT S.A., 398 route d’Esch, L-1471 Luxembourg

Courtiers (article 26) – nombre: 7

ARBITRAGE CHANGE S.A., 69, rue de Merl, L-2146 Luxembourg

CARL KLIEM S.A., 251, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

DESTREM LUXEMBOURG S.A., 2, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg

PREBON YAMANE (LUXEMBOURG) S.A., 2, rue Henri Schnadt, Zone d’activités Cloche d’Or, L-2530
Luxembourg

TRADITION S.A. (LAUSANNE) (Succursale de Luxembourg), Centre Neuberg, 30, Grand-rue, L-1660 Luxembourg

UBS FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 291, route d’Arlon, L-1115 Luxembourg

VMS KEYTRADE LUXEMBOURG S.A., 52-54, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg

Teneurs de marché (article 27) – nombre: 2

SOGEN FINANCE LUXEMBOURG S.A., 15, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg

VAN MOER SANTERRE LUXEMBOURG S.A., 52-54, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg

Dépositaires professionnels de titres ou d’autres instruments financiers (article 28) – nombre: 3

CLEARSTREAM INTERNATIONAL S.A., 3-5, place Winston Churchill, L-2964, Luxembourg

EUROPÄISCHES WERTPAPIEREMISSIONS- UND HANDELSHAUS S.A., en abrégé «EuWeSa», 3, rue du Fort
Rheinsheim, L-2419 Luxembourg

FOYER ASSET MANAGEMENT S.A., 6, rue Albert Borschette, L-1246 Luxembourg

Domiciliataires de sociétés (article 28-1) – nombre:14

ABN AMRO TRUST COMPANY (LUXEMBOURG) S.A., 46a, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

BBL TRUST SERVICES LUXEMBOURG, Goldbell Center, 5, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg

EUROSKANDIC S.A., 14, rue des Capucins, L-1313 Luxembourg

F. VAN LANSCHOT TRUST COMPANY (LUXEMBOURG) S.A., 106, route d’Arlon, L-8210 Mamer

FIDUCENTER S.A., 18, rue de l’Eau, L-1449 Luxembourg

FIDUPAR S.A., 10, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

GESFO S.A., 7, rue d’Amsterdam, L-1126 Luxembourg

INTERNATIONAL CORPORATE ACTIVITIES S.A., en abrégé «Intercorp S.A.», 23, rue Beaumont, L-1219
Luxembourg

LCF ROTHSCHILD CONSEIL, 16, boulevard Emmanuel Servais, L-2535 Luxembourg
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LUXEMBOURG INTERNATIONAL CONSULTING S.A., en abrégé «Interconsult», 4, avenue J.P. Pescatore,, L-
2324 Luxembourg
LUXEMBOURG MANAGEMENT COMPANY GROUP S.A., en abrégé «L.M.C. S.A.», 8, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg
MADAME EVELYNE JASTROW, 4, rue Tony Neuman, L-2241 Luxembourg
RABOBANK TRUST COMPANY LUXEMBOURG S.A., 287-289, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg
V TRUST GROUP (LUXEMBOURG) S.A., 207, route d’Arlon, L-1150 Luxembourg

Succursales de professionnels du secteur financier d’origine communautaire
établies au Luxembourg

ASSETS & EQUITIES S.A., Bruxelles (Belgique), succursale de Luxembourg, 11, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg
MORGAN STANLEY DEAN WITTER INVESTMENT MANAGEMENT LIMITED, Londres (Royaume-Uni),
Luxembourg branch, 6B, route de Trèves, L-2633 Luxembourg
PFPC INTERNATIONAL LIMITED, Dublin (Irlande), succursale de Luxembourg, 8, rue de la Grève, L-1643
Luxembourg
PRUDENTIAL-BACHE INTERNATIONAL LIMITED, Londres (Royaume-Uni), succursale de Luxembourg; 8, rue
Beck, L-1222 Luxembourg

Luxembourg, le 31 décembre 2000.
COMMISSION DE SURVEILLANCE DU SECTEUR FINANCIER

Charles Kieffer Arthur Philippe
Directeur Directeur
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